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Messieurs les Directeurs des 

Postes,

ALLEMAGNE
On écrit de la frontière polonaise, 50 novembre :
On apprend de Cracovie que la commission d’enquêtes, com

posée d agens des trois puissances protectrices , vient de termi
ner ses travaux. Il en résulte que trois individus sont accusés de 
l’assassinat de l’agent russe Celak , et qu’un autre est accusé de 
complicilédu même crime. Que sur 202individiiscontre lesquels 
on a informé pour avoir appartenu à des sociétés révolutionnai
res secrètes, 29 sont accusés de haute trahison, 69 se trouvent 
encore sous le coup de l’instruction, et 110 sont reconnus pas
sibles seulement de peines correctionnelles.

— On écrit d’Alexandrie, le 17 novembre :
Ibrahim a rappelé subitement les corps qu’il avait envoyés 

vers le Horan, et il les a dirigés en toute hâte vers les frontières 
du Nord, aussi bien vers Adana que vers Marasch, mais on Me 
sait dans quelle intention. (G. d’Augsbourg.)
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FRANCE. — Paris , le 12 décembre.

Le 10, un banquet a été donné à Y Hôtel Victoria, rue 
Saint-Honoré, pour célébrer la réforme établie parle hatti- 
schériff en Turquie. II y avait environ 70 convives, parmi les
quels on remarquait plusieurs membres de la chambre des pairs 
et de la chambre des députés. Le général comte de Laborde 
était président.

— On lit dans la Sentinelle des Pyrénées :
Un ordre du chef politique de Barcelonne avait intimé à M. 

Marrast l’ordre de se rendre immédiatement à Cadix. Mais com
me la santé de Mme. Marrast ne permettait pas ce long voyage, 
qui l’exposait à de grands dangers, il s’est constitué prisonnier 
abord du Méléagre, bâtiment français3 et va être remis entre 
les mains des autorités françaises.

BELGIQUE- — Bruxelles, le 13 décembre.
Une commission inspectrice du musée vient d’être insti

tuée; elle se compose de MM. Dugniolie, secrétaire général du 
ministère de l’intérieur, comte de Beaufort, Braemt, graveur 
en médailles, Eugène Verboeckhoven, artiste peintre,, et Del- 
lafaille, directeur des beaux-arts. Cette commission a élu M. 
Dugniolle pour son président.

— M. le ministre de la guerre vient de fonder à Bruxelles une 
école d’équitation allemande; chaque régiment d’artillerie et de 
cavalerieya déjà envoyé trois officiers. Le total de ces messieurs 
sera de trente; ils seront renvoyés plus tard à leurs corps pour 
y être employés en qualité d’instructeurs.

— Voici le personnel du corps enseignant à l’hôpital mili
taire de perfectionnement, établi par arrêté royal du SO sep
tembre dernier :

Anatomie ; M. Merchyes , médecin de régiment au départe
ment de la guerre. Hygiène ; M. Tallais, médecin de garnison , 
attaché à l’administration centrale du service de santé. Patho
logie interne: M, Lebeau, médecin de garnison , à l’hôpital 
militaire de Bruxelles. Pathologie externe: M.Seutin, médecin 
en chef de l’armée. Ophthalmologie théorique et pratique : M. 
Vleminckx , inspecteur-général du service de santé. Chimie et 
pharmacie : M. Gillhisquez , pharmacien à [’hôpital militaire de 
Bruxelles. Comptabilité pharmaceutique : M. Herelang, phar
macien, attaché à l’administration centrale 11 y aura en outre 
neuf prosecteurs et répétiteurs pris parmi les officiers de santé 
attachés à l’hôpital de Bruxelles.

— La statue de M. Simonis : Un Enfant qui joue avec des 
fleurs et qui est échue par le sort à M. Guillaume Stas, statuaire 
à Louvain , a été vendue par celui-ci à M. Lambrekx pour 5,009 
francs. Un Anglais lui en avaitbffert 4,500 francs, mais l’artiste 
a préféré la vendre à un Belge pour que ce chef-d'œuvre restât 
dans le pays. Nous espérons que tout le monde appréciera ce 
trait de désintéressement et d’orgueil national.

Bruxelles, 11 décembre. — (5 heures.) —La cote de Paris n’est pas 
connue, elles nouvelles par voie extraordinaire annoncent que la maile- 
estafette n’élait pas encore arrivée à lions à une heure. L’actif espagnol 
est bien tenu, il y a concurrence de preneurs à 22 1|2, point de vendeurs. 
On tonne 221|2 7|16.

Fonds de l’Etat : dette active 2 1(2 p. c. 55 1/2 , 5 p. o. 101 ,4 p. c. 
«2 U4 A., Société Générale litres en nom fl. 753 A., Société de Mutua- 
nlé 1025 (102 1/2) A., Banque de Belgt (ue 720 [72] A.

MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.
Huiles de colza et de lin sans affaires au comptant, à terme il y a quel

ques demandes pour l’huile de colza ; tourteaux tiennent prix.
Amsterdam, 12 décembre. (S heures.)

, On mouvement de baisse s’est fait remarquer dans lous nos fonds ; il n’a 
Den qui doive surprendre après les fortes fluctuations de ces jours derniers. 
Oes obligations Ardoin ont au contraire repris faveur.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du 15 décembre. — La séance est ouverte à 2 heures par l’appel 

nommai et la lecture du procès-verbal. Les pétitions adressées à la chambre 
sont après analyse renvoyées à la commission chargée d’en faire le rapport.

M. le president. Le gouvernementa présenté un projet de loi relatif à la 
refonte des anciennes monnaies. Je ferai observer que ce projet est très-ur-

tricht.i! n’en a reçu aucune nouvelle officielle, mais il s’est empressé de 
demander des renseignemens à cet égard.

Quant au rapport que demande M. de Brouckêre, i! serait dangereux de 
le faire aujourd’hui.

M. Dumortier. Je m’attendais à voir le ministre réfuser des explications , 
mais je n’aurais pas cru qu’il eût poussé l’incouvenanee jusqu’à dire qu’il n’a 
pas pris la défense des habitans du Litnbourg et du Luxembourg , par le 
motif tout simple qu’ils ne se sont pas adressés à lui. Et quoi, vous les avez 
vendus, livrés, vous en avez trafiqué comme d’une vile marchandise et 
vous pourriez croire que ces habitans auraient assez peu de sentiraens pour 
réclamer l’appui de leurs vendeurs ! Ah ! jamais vous ne prendrez leurs in-Æl’Al« à oroun p or» louvoie ile nr» c 7 o il ror « I Nreronte des anciennes monnaies. Je ferai observer que ce projet est très-ur- Réclamer l’appui de leurs vendeurs ! Ah ! jamais vous ne prendrez h 

gent, attendu qu’il reste dans le trésor une valeur inactivede plus de deux té|êts à cœur car jamais ils ne s’adresseront à vous, 
millions. J’inviterai donc messieurs les présidents des sections à convoquer M- Pirson monte à ia tribune et prononce un discours souvent 
leurs membres pour s’occuper de cet objet. I rompu par l’hilarité générale; il déclare que le ministère n’a pâs i

M. Demonceau. dépose sur le bureau le ranrïnrtde ta çppfinn ^nt^îu ...... fiance.
-------------  pour s’occuper de cet objet.

M. Demonceau. dépose sur le bureau le rapport de la section centrale sur 
le projet de loi relatif à l’autorisation demandée parle gouvernement pour 
émettre 1- millions de bons du trésor pour les dépenses du chemin de fer et 
des roules pavées.

La chambre en ordonne l’impression.
M. Han Cutsem. La chambre a reçu beaucoup de pétitions qui réclament 

contre la construction du canal de l’Espferre. Je demanderai si la section 
centrale du budget des travaux publics, à laquelle ces pétitions ont été ren
voyées , s est déjà occupée de cet objet, et je l’inviterai à faire son rap- 
umps Ce U‘ SU!> 6 b'jdSet deS travaux Polies, ou au moins en même

M. Han Hoobrouckde Fiennes annonce qu’il pourra le présenter dans le 
courant de la semaine prochaine.

M. le ministre des travaux publics répète qu’il désire aussi que cette dis
cussion ait lieu avant celle de son budget. 4
étrangèresdU ^°Ur appeUe la discussion générale du budget des affaires

M. d Hoffschmidt demande à M. le ministre des renseignemens sur la 
égard5131’0" relaÜVe à MartelanSe > et où en sont les négociations à cet !

M. le ministre des affaires étrangères. La question de Martelante est i 
essentiellement du ressort de ia commission mixte. Elle n’a pu encore s’oc
cuper de cet objet, mais d’après le texte du traité des 24 articles ie ne 
crois pas qu on puisse concevoir ia moindre inquiétude à cet égard.’

M. de Brouckere. C’est aussi p -ir adresser des interpellations au minis
tère que j’ai demandé la parole

FEUILLETON- — 14 décembre.

THEATRE.
L’administration nous a enfin rendu la Juive, cette belle œuvre de Halevy 

Qui a chez nous déjà trois années d’existence , mais qui peut encore pro
duire quelques recettes , si l’on en distribue convenablement les représenta
tions. L’exécution a été beaucoup meilleure qu’on ne devait s’y attendre • 
les artistes en général se sont bien acquittés de leur tâche, mais les chœurs 
»’ont pas toujours été bien nuancés. L’orchestre . les inslrumens de cuivre 
surtout, méritent des reproches.

A partquelques légères peccadilles, M. Alexandre, Aen$\e rôle long et difficile 
»Eléazar, s’est montré à la fois comédien parfait el chanteur très-distingué.

a fait ressortir le double caractère du juif de manière à faire comprendre 
outes les passions qui I agitent, à en faire saisir les moindres nuances. Tan- 
0t poussé Par le fanatisme , tantôt par l’amour paternel, tour-à-tour har
gneux et avide , menaçant et terrible, puis affectueux et caressant, il se 
B œa toutes les situations de son rôle en comédien accompli.Toutes ces pas- 
„ nS ’ t0utes ces sensations diverses sont traduites par lui avec un égal ac- 
Voc , 11 3Vait d°nné dèS Iepremier acte trop d’essor à ses moyens
acte ’aUS,Sl Cra,Snait-°" qU’ils ne le trahissent pendant le cours du 4® 
demie1111115 beureuscment 11 n’en a rien été. Nous lui conseillons cependant 
ténor UXSeménaSer’ Leiuif est évidemment le meilleur rôle de notre premier

inter-
~ • ».......... .......  a-------- 1 -- ———.w qu« »%, uuumiuv. ii a pa;» sa con
fiance.

M- Fleussu commence par déclarer qu’il ne fait pas un crime au minis
tère de l’adoption du traité , parce qu’il pense que dans cette affaire le 
gouvernement n’a été que malheureux.

Ce qu’il reproche au gouvernement, c’est de n’avoir pas compris la néces
sité de sa position, d’avoir fait d’inutiies démonstrations de guerre. Je pense 
que ia diminution de la dette n’a été due qu’à la protection de la France et 
de l’Angleterre, car M. Molé l’a dit hautement à la tribune française.

L’orateur s’étonne qu’on demande un crédit pour le traitement d’un minis
tre, quand il n’y a pas encore de ministre, et qu’on ne sait en faveur de qui 
on votera ce crédit. Il s’élève ensuite contre tous les chiffres, relatifs aux 
missions étrangères, et soutient qu’en Italie, il suffirait d’un chargé d’af
faires, en Autriche, également, à Hambourg, d’un consul, et il^ votera 
toutes les réductions qui seront compatibles avec ie service.

M. le ministre de l'intérieur répond que les envoyés à l’étranger doivent 
: avoirle même rang que les agens étrangers en Belgique, et que c’est pour 
I cela que les chiffres actuels sont préparés. Quant à la crise industrielle , elle 
! étau prévue, mais elle n’est pas la suite du traité, tout le monde prévoyait 

que certaines sociétés prenaient une extension trop grande, et qu’une crise 
était nécessaire, pour remettre les choses à leur niveau naturel.

M. Delehaye demande des renseignemens au gouvernement sur le droit 
que les commissaires néerlandais réclament sur le canal de Têrneiise.

I! demande aussi des renseignemens sur le fait qui se serait passé à Mar
seille, où notre consul aurait reçu avec le plus grand dédain de malheureux 
naufragés.

. .. - r- — i M. le ministre des affaires étrangères déclare qu’il a écrit à ce sujet au
L article 20 i,u traité du 19 avril, dit que personne, dans les pays nui I f°nsul à Marseille pour avoir des renseignemens. Quant à ce qui concerne 

enangent de domination , ne pourra être recherché ni inquiété pour avoir ! , canal d® Terneuse, il annonce que les commissaires belges s’opposent à 
pris une part quelconque, directe ou indirecte , aux événemens politiques. | a Pefeeption du droit réclamé par la Hollande.
Cet article s appliquait donc aux habitans du Limbourg et du Luxembourg . Lß !ni|iislre adresse au préopinant le conseil de ne pas accuser le gouver- 
qm retournaient aux Pays Bas, de même qu’à ceux des forts sur le bord ' non,cllt d’avoir des senlimens hostiles à la ville de Garni , car il ne 
ae i Escaut qui avaient été occupés par les troupes hollandaises. Cet article ! fai,t naa 
n a pas éfé violé par la Belgique, aucune plainte ne s’est élevée à cet égard 
mais I autre partie contractante n’a pas été aussi fidèle à ses engagemens.
IniIIAiSsaIeZr<P!; daIIS 6 Lux;einbour§ beaucoup de fonctionnaires amovibles 
ont été destitués , à cause de la conduite qu’ils avaient tenue en 1839 • d’au- 
1res destitutions sont venues frapper des notaires.

La loi du 25 ventôse an XI dit que tes notaires sont institués à via C’est 
donc en violation de la loi qu’ils ont été destitués. Je demanderai à M le 
Pays-BasS ’ 3 adressii à oet éGard des regrésentalions au gouvernement des

I! est un second point. Après la révolution de 1830, la plupart des jeunes 
S fl'» faisaient partie de l’armée des Pays-Bas et qui appartenaient aux 
paities cédées du Limbourg et du LuxeiChourg, sont venus se ranger dans 
( armée belge ; la paix faite, ils sont reu|>-és chez eux sur la foi du traité et 
ils vjepnent d etre arrêtés et emprisonné. à SJaeslricht, et vont être pour
suivis du chef de désertion. 1

C’est là une violation flagrante du traité, et je demanderai siM.Ie ministre 
des affaires étrangères a adressé de ce chef des représentations au gou
vernement des Pays-Bas. “

Je demanderai en troisième lieu s'il ne serait pas convenable qu’avant de 
commencer la discussion du budget des affaires étrangères, M. le ministre 
nous ri! un rapport sur la situation des négociations.

M. Metz. Les faits cités par l’honorable M. de Brouckere sont exacts Ce 
n est pas seulement des fonctionnaires amovibles et des notaires nui ont été 
destitués, les destitutions sont venues frapper sur leur siège des magistrats 
que la loi couvrait de son inviolabilité. Mais il faut convenir que la con- 
dude t»nue Par I«:r»' Guillaume n’est que la suite du traité que vous avez 
vote. Si en sacrifiant le Limbourg et le Luxembourg, on avait fait le bon- 
neur de la Belgique, le Luxembourg pardonnerait volontiers: mais quelle 
a été la consequence du fatal traité? honte, mépris au dehors; décourage
ment, humiliation, misère à l’intérieur. Est ce là ce que nous attendions ?

On voulait, dit-on, assurer notre nationalité? Mais une nationalité qui
Ploie à/otls ,es sacrifices est une nationalité perdue. Notre industrie a 

été frappée au cœur et on devait s’attendre que le traité la ruinerait entiè- 
re ment.

Du reste quant aux Luxembourgeois, je ne partage pas l’avis de M. de 
Brouckere. Vous ayez abandonné le Luxembourg, vous n’avez plus de droit 
,e,J°us immiscer dans leur administration intérieure, n’augmentez pas leurs 
difficultés avec leur souverain par une intervention qui leur serait encore 
funeste; qu ils expient par leur soumission la faute qu’ils ont commise de 
croire à vus fallacieuses promesses. Je demande donc qu’il ne soit pas donné 
suite à la motion de M. de Brouckere. 1

M. de Brouckere. Tous ceux qui ont voté le traité l’ont fait avec douleur 
mais ce n est pas une raison pour que nous ne réclamions pas l’exécution de’ 
ce traité en faveur des habitans du Limbourg et du Luxembourg Je conçois 
du reste la mauvaise humeur de mon honorable voisin. 5 5

M. Metz. J’ai de la douleur et non de l’humeur.
M. de Brouckere. Je ne l’ai pas dit dans un mauvais sens.
M. Metz. Alors , ne le dites pas.
M. de Bronclcète. Quant à moi jedéclareque quand il s’agira des intérêts 

matériels des Luxembourgeois et des Liinbourgeois , je serai le premier à
chambre V°‘X’ 6t J® SU‘S convaincu 1lle Ie trouverai' de l’écho dans cette

M .le ministre des affaires étrangères déclare qu’il ne pouvai t réclamer 
auprès du gouvernement des Pays-Bas , pour les fonctionnaires destitués 
puisqu ils ne se sont pas adressés au gouvernement belge ’

Quant à ce qui concerne les miliciens qui auraient été emprisonnés à Maes-

Le personnage de Rachel n’est pas moins important que celui d’Eléazar. 
C’est une jeune fille élevée dans des principes sévères et sous l’influence d’un 
fanatisme intolérant. Autant son amour est pur et sincère, autant sa haine 
est violente. Le sacrifice de sa vie ne lui conte rien , du moment qu’il lui 
offre le moyen de se venger. Mais son amour est plus fort que toutes ses 
autres passions: elle cède aux prières d’Eudoxie, non pas par pitié pour 
eile, mais parcequ’elle rallume sa flamme. Elle sauve Léopold au prix de sa 
vie. Ce rôle estdes plus dramatiques , les émotions fortes se succèdent dans 
tout lecours de la pièce; aussi n’était-ce pas sans crainte que nous le voyions 
aborder par Mme. Biacabe, que son genre de talent porte plutôt vers l’o
péra comique. Cependant elle s’en est assez bien tirée , son chant a été large 
et aussi plein que le permet sa voix, qui manque parfois de puissance; elle 
a donné plusieurs fort belles notes; mais on lui reproche d’avoir mis'lrop 
d’emportement ettrop peu de noblesse, surtout dans la scène de reconnaissance 
du 5° acte.

Par suite de l’incapacité bien reconnue de Mme. Boucher (qui, paraît-il 
touche ses appointemens pour se reposer, puisque depuis long-temps elle 
n’a plus paru sur la scène), Mlle. Dupuis avait dù se charger du rôle tS'Eu 
doxie-, nous devons le dire , elle l’a parfaitement chanté, elle y a ajouté 
plusieurs traits pleins de goût, mais son jeu n’a pas toujours eu la no
blesse, la dignité nécessaires. Elle avait deux costumes vraiment magnifi
ques; il n’en était pas de même de M. Parnel, le grand prévôt, qui s’était 
affublé d’un vieux manteau noir qui faisait disparate même avec la défroque 
des figurans. C’est une remarque que, nous l’espérons du moins, il ne nous

o ooiiiiiuciio UU3UII3 a ta vine uc UtliJU ; Ldi II ÏÎG
raut pas fomenter des dissentimens qui sont contraires aux véritables inté
rêts du pays.

M. Delehaye. Je souhaite que Al. le ministre soit animé comme moi de 
sentiments de paix et de conciliation; mais aussi longtemps que le gouver
nement iraitera la ville de Gand comme ii l’a fait, je ne cesserai de reclamer 
dans cette enceinte.

M. F. de Mèrode s’étonne que l’on reproche au gouvernement d’être hos- 
lile à la ville de Gain), tandis que ce sont précisément les brouillons de celt« 
localité qui causent toutes les dissenlions, et il déplore que dans une af
faire réceenlele gouvernement n’aiL pu obtenir justice.

M. de Brouckere. M. le ministre de l’intérieur faisait lout-à-l'heuré un 
appel à des sentiments de conciliation? et voilà que M. de Mérode attaque 
les brouillons de la-ville de Gand. Quant à ce qu’il dit que le gouvernement 
ne peut se faire rendre justice, i! a fait allusion à un fait sur lequel j’adres
serai des interpellations quand nous en serons au budget de la justice

y. le ministre des travaux publies. Nous ne pouvons laisser accréditer 
dans ie pays cette opinion que la ville de Garni est opprimée. La ville de 
Gand est libre , elle jouit de toutes les institutions dont la Belgique s’est dotée 
mais il est des hommes à Gand qui ont abusé de ces libertés mêmes et ont 
voulu fausserons institutions. Ces hommes qui protestent contré l’ordre 
nouvellement établi jouissent desavantages de cet ordre nouveau. Je neveux 
ni pour l’honneur du gouvernement ni pour l’honneur de la Belgique entière 
que celte opinion s’accré dite que la ville deGaml est opprimée.

M. Herhacgen s’élève avec force contre, ies insinuations dont est l’objet un 
homme absous par les tribunaux. Les poursuites dirigées contre M. Metde- 
penningen n’ont abouti qu'à lui procurer une ovation qui tourne encore con
tre ie gouvernement.

M. le ministre'des travaux publics soutient que l’on a abusé de la lon
ganimité du gouvernement.

Oui, dit-il, quand depuis 7 ans le chef de l’état est indignement insulté 
par un journal....

M. Delehaye. C’est vous qui le rendez impopulaire.
M. le ministre des travaux publics. Quand lous les jours la nationalité 

belge est indignement bafouée (oui, oui, c’est vrai );'quand ce journal a 
pour mission d’insulter notre dynastie, quand ii est envoyé gratis et de pré
férence à tous les agens diplomatiques étrangers, quand on souffre cela de
puis sept ans, c’est de la longanimité. Du reste, nous vous proposerons des 
mesures pour réprimer ces abus.

Un homme a échappé aux coups de la loi, je ne l’ai pas nommé; mais i! n’a 
jamais cessé d’être auprès d’une faction dans le pays , l’envoyé d’un roi uni 
a abdiqué. M

M. Dumortier partage entièrement i’avis de M. le ministre en ce qui con
cerne l’inviolabilité du roi, mais il pense aussi comme M. Delehaye que 
c’est la molesse du gouvern einem qui est la principale cause des dissen
timens.

Il blâme énergiquement le ministre de la guerre d’avoir remis dans l’av- 
mée un homme qui a été considéré comme traître à la patrie. Si le gouver
nement veut ramener l’union et l’accord, doit entrer dans un système 
nouveau.

M. le ministre de l'intérieur déclare que l’arrêté relatif au général Van- 
dersmissen a été discuté en conseil, et que si le gouvernement avait pu 
ôter à ce générai la position que lui donne la loi , il l’aurait certainement 

1 fait.
La discussion générale , devenue très-vive et peu facile à saisir par les in

terruptions fréquentes de MM. Verhaegen et Delehaye, est enfin close el de
main on passera à celle des articles.

La séance est levée à 4 heures 3 quarts.

donnera plus lieu de faire. Sou chant a laissé aussi à désirer; pourquoi 
done ne pas vouloir abandonner ce marteliage des sons qui est si désa
gréable. Jamais nous n’avions entendu la romance du 1er acte aussi bien 
chantée que par M. Damoreau.

M. Bernardet a chanté convenablement, mais sa voix manque toujours 
de mordant ; il paraît sans cesse hésiter en attaquant la note ; ses gestès 
sont trop multipliés et faux pour la plupart.

Notre légère sylphide a dansé, avec M. Martin , le plus gracieux pas de 
deux; ils ont été vivement applaudis.

Une représenta lion, a été donnée au Gymnase,au bénéfice d’Emery, la foule 
s’y était donné rendez-vous; c’était acquitter une dette envers l’un de nos 
artistes les plus consciencieux; envers l’acteur qui joue et qui joue bien 
dans tous nos vaudevilles, aussi a-l-il été accueilli par une doublé salve' 
d’applaudissemens à son entrée en scène. 11 a été vraiment désopilant dans 
Ma femme et mon Parapluie ; cette pochade qui, comme on sait, roule 
sur une foule de quiproquos a fait beaucoup rire.

Les deux nouveautés de la soirée étaient Cotillon III et Bobèche et Gali- 
mafré. La piemière de ces pièces est en 1 acle, elle contient ries scènes 
fort drôles, malheureusement le dénouement est un peu pâle. Mde. Du<- 
barry, maitresse de. Louis XV,, éprouve un retour.de t< adresse pour un an
cien amant, Nicolas Maton, pâtissier rôtisseur, maintenant tambour aux 
gardes françaises. Elle le fait venir pour déjeuner avec eile en tôle à tête 
pendant que le roi est à la chasse ; mais on orage ramène Louis. XV II ar
rive àl’improvisle, trouve la oomlesse à déjeuner; inaïs elle ne se déconcerte



’examen du projet de loi relatif éclater une machine infernale, au milieu d’une des rues les plus
aux bons du trésor. La section centrale pour ce projet se corn 
pose de MM. Metz, Angiitis, Dolez, Demonceau , Pirmez et 
Jadoi, M. Demonceau a été chargé de faire le rapport.

Par arrête royal da 10 décembre :
Le sieur Delvaux de baive (L.-J.), directeur sortant de la So

ciété Générale pour favoriser l’industrie nationale, est continué 
dans scs fonctions.

—Le budget de la chambre a été voté pourlSoO à fr. 409,850 
sur lesquels il reste un excédant de fr. 49,414 54 résultant 
de ce que la session a élé moins longue que lu chambre ne l'a
vait prévu.

Le crédit demandé par les questeurs pour 1840 est de fr. 
590,650 , constituant une différence de fr. 15,000 en moins à 
raison du moindre nombre des membres ayant droit à l’indem
nité. La diminution de ce chef est de fr. 15,000 pour 9 mois de

populeuses de la capitale. Est-ce tout simplement à des ressen- 
timens personnels qu’il faut attribuer ces actes de vengeance ? 
Nous ne le pensons pas. Les malheureux qui se livrent à ces cri
mes ne font, la plupart, que traduire en actes, lès paroles exa
gérées de cette presse, que le Courrier Français a si énergi
quement flétrie il y a quelques jours, et qui sc compose de quel
ques représentans égarés des doctrines de St-Just et de Marat. 
On ne saurait faire ressortir assez vivement de semblables faits. 
Ils portent avec eux la condamnation la plus éclatante des théo
ries de ces prétendus réformateurs qui ne marchent, à leur but, 
que par la dévastation et le meurtre.

Nous appelons l’attention de M. l’échevin chargé de la police 
municipale sur la nécessité de faire placés les réverbères

mais par contre, les questeurs demandent fr. 2000 de]aux extrémités de la rue des Walles. Très-souvent des que-
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session.
plus pour frais d'impression.

LIÈGE, LE
On a souvent regretté de ne pas trouver dans notre ministère, 

cette unité de vues, celte homogénéité de principes, qui consti
tue la principale force d’un gouvernement, et qui est d autant 
plus nécessaire chez nous que les esprits sont plus divisés , et 
qu'il n’existe pas encore, entre nos différentes provinces, un 
lien vraiment belge. Le ministère cependant a toujours repoussé 
les reproches qui lui ont élé adressés à cet égard; mais dans 
une des dernières discussions de la chambre, il a reconnu lui- 
même l’absence de cette unité. Il y a plus : MM. Wilmar et de 
Theux ont soutenu, tour à tour, que l'homogénéité des opinions 
n’était pas la condition indispensable d’une bonne administra
tion. Il faut avouer que l’application d'un pareil principe ne peut 
engendrer que I’anareh'ic. M. Wilmar, le ministre de la guerre, 
est, libéral. Les commandans de province, les généraux, les offi
ciers supérieurs placés sous ses ordres, useront donc, très-sou- 
vent, de leur influence, pour faire élire des libéraux. M. de 
Theux, de son côté, eslcatholique. Les gouverneurs, les com
missaires de districts et autres fonctionnaires qui relèvent de 
lui, travailleront donc, dans un sens tout.opposé, et s’applique
ront à faire triompher la candidature des catholiques. Celte, lutte 
si préjudiciable aux intérêts d'une bonne administration pourrait 
devenir plus vive et plus nuisible encore si, à la tête du dépar
tement de la justice, se trouvait un libéral. A lout moment il y 
aurait dissidence entre les procureurs-généraux et les gouver
neurs , et de celte opposition, de ces chocs, naîtraient une con
fusion déplorable et une démoralisation complète. Les fonction
naires publics, qui suivraient les inspirations d’un ministre . ne 
manqueraient pas de déplaire à l'un ou à l'autre de ses collègues, 
et au moindre changement de cabinet, nous verrions s'intro
duire chez nous le système des destitutions en m isse , qui en
trave si souvent l’administration publique aux Etats-Unis, sys
tème injuste, odieux et propre àjelter la perturbation dans une 
foule d existences. Tels seraient cependant les effets immédiats 
delà doctrine défendue par MM. de Theux et Wilmar, et sous 
ccs différons rapports, ou ne saurait trop vivement la combattre.

Nous avons vu avec regret, notre ville exclue du bénéfice ac
cordé par l’arrêté royal du 25 novembre dernier, aux villes de 
Bruxelles, d’Anvers et de Gand, pour leurs expositions de pein
ture , de sculpture , etc.

Nous ignorons les motifs de cette exclusion , et nous avons 
cru devoir provoquer à cet égard des explications.

En attendant, nous lisons avec plaisir dans l'ordre du jour de 
la prochaine séance de notre conseil communal, la proposition de 
M. Ch. Wàsseige, conseiller, de faire un fonds de 500 francs 
destiné à l’achat de 50 actions pour l'encouragement de la pein
ture historique, delà sculpture, etc. Cette proposition sera sans 
deute accueil lie par le conseil ; elle engagera, nous le croyons, 
M. le ministre de l’intérieur à revenir sur sa résolution.

A ce sujet, nous rappellerons un projet formé il y a quelques 
années: il s’agissait de s'entendre avec les villes de Bruxelles, 
d’Anvers, de Gand et Bruges, pour ne faire chaqueannée, qu’une 
exposition, à tour de rôle: maison ne put I omber d’accord, par 
le motif que les trois premières villes qui avaient une exposition 
au bout de trois ans, ne voulaient pas en avoir une au bout de 
cinq.

Il eût été à désirer que M. le ministre, tranchant l.i difficulté, 
eût profité de l’oecasiou offerte par son arrêté du 25 novembre , 
pour stipuler ia condition pour chacune des cinq villes de ne 
faire qu’une exposition, à tour de rôle. Par ca moyen, il n’eût 
pas favorisé trois villes au détriment de celles de Liège et de 
Bruges.

relies, des rixes et même des guet-à-pens, ont lieu dans ce 
quartier de la ville , le soir ou pendant la nuit, et grâce à t’obs-qua
ciirité qui y règne habituellement, il est fort difficile aux agens 
de l'autorité et même à lu garde dont se compose le posle de 
St.-Léonard, de poursuivre et d’arrêter les délinquans, qui, la 
plupart, parviennent à s’échapper. Ce n’est pas tout. L’accès de la 
prison ./pendant le soir, surtout quand il tombe de la neige ou 
du verglas, est dangereuse à cause des accidens de terrain. 
Quand on s’y rend du côté de St.-Léonard, ou quand on en sort 
pour rentrer en ville, par le chemin le plus direct, on est obligé 
de monter ou de descendre les inarches d’un escalier de pierre, 
si l’on veut éviter un léger détour. Comme ce point n’est pas 
éclairé, et qu’il faut chercher son chemin à tâtons, il arrive plus 
d’une fois qu’on se heurte contre ces pierres , mal dispo
sées, ou-qu’on risque, en les descendant, de faire des chutes 
d’autant plus graves qu’on marche sur un plan incliné. Un ac
cident semblable est arrivé, un de ses jours, à une personne 
qui descendait l’escalier et qui se serait immanquablement cassé 
les jambes si elle n’avait pas été retenue et saisie jdans sa chute 
par une autre qui par hasard se trouvait à côté d’elle. Il aura 
suffi sans doute de signaler ces dangers à {’autorité municipale 
pour qu’elle s’empresse de les faire disparaître.

LEVÉE DES SÉQUESTRES POLITIQUES.

Léopold, Roi des Belges,
A tous présens et à venir, salut.

Yu l’article 16 du traité conclu à Londres, le 19 avril 1839, 
entre les royaumes de Belgique et des Pays-Bas, dont la teneur 
suit :

« Les séquestres qui auraient été mis en Belgique , pendant 
les troubles, pour cause politique, sur les biens et domaines 
patrimoniaux quelconques, seront levés sans nul retard, et la 
jouissance des biens et domaines susdits sera immédiatement 
rendue aux légilimes-propriétaires. »

Vu les arrêtés du gouvernement provisoire de la Belgique, eu 
date des 9 octobre 1850 et 21-24 janvier 1858;

Sur la proposition de notre ministre des finances,
Nous avons arreté et arrêtons :

Article unique. Les séquestres mis en Belgique, pour cause 
politique, sur les biens et domaines patrimoniaux quelconques, 
sont levés.

En conséquence, la jouissance des biens dont l'administration 
de l’enregistrement et des domaines à la régie, sera immédiate
ment rendue aux légitimes propriétaires, sur la justification 
qu’ils leur appartiennent à titre de biens et domaines patrimo
niaux.

Notre ministre des finances est chargé de l’exécution du pré
sent arrête, qui sera inséré au Bulletin officiel.

Donné à Bruxelles, le 2 décembre 1859..
LEOPOLD.

Par le Roi: le ministre des finances, 
L. Desxaisières.

A l'occasion de la prochaine discussion du budget, nous ap
pelons l’attention du conseil communal sur la restauration de la 
fontaine de Vinave-dTle.

Ce beau monument ;de notre célèbre Delcour se détériore da
vantage de jour en jour. La question d’art étant résolue, il ne 
reste plus que celle de la dépense, qui n’en est plus une, puis
que déjà des fonds avaient été portés aux budgets précédens.

Par suite de la délégation donnée par le conseil communal 
au collège des bourgmestre et échcvins, ce dernier a nommé 
aux emplois suivans :

Le garde Remi Joseph Beauduin est nommé agent de police 
au quartier de l’Ouest.

Le sieur Philippe Smits est nommé garde-ville au même 
quartier.

Et le sieur Jean-Joseph Renardy est nommé garde-ville au 
quartier du Sud.

La nommée Josephine Thys, âgée de 19 ans, domestique , 
domiciliée à Visé, a élé arrêtée par la police, sous prévention 
de plusieurs vols, notamment pour avoir soustrait; une malle 
contenant des effets dans Une maison de la rue sur les Airs , en 
cette ville.

Dans sa séance d’hier, ia cour d’assises à eu à s’occuper de 
deux vols domestiques. Anne Louise Bevens déclarée coupable 
d’avoir, volé à Liège une somme,d’argent à ses maîtres à été con
damnée à un an d’emprisonnement. Pour un fait de même na
ture Julie Guslinne a été condamnée à trois année de prison: la 
différence de ce* peines s’explique par cette double circonstance 
qu’Anne LouiseBevens avait faitl’aveude sa faute eten exprimait 
son repentir , tandis que l’autre accusée opposait à des charges 
accablantes lesdénégnationsles plus opiniâtres eL les plus invrai
semblables.

Nous apprenons que MM. Nagelmackers etBrixhe, membres 
de la commission d’instruction du conseil communal, ont assisté 
il y a quelques jours au cours de langue allemande de M. Wies ; 
ils ont témoigné au professeur leur satisfaction pour la manière 
claire et précise avec laquelle il enseigne cette langue, dont le 
besoin se fait sentir de plus en plus vivement chez nous.

L’arrêté royal que nous reproduisons plus haut, décide 
que la jouissance des biens sera immédiatement rendue aux lé
gitimes propriétaires , sur la justification qu’ils leur appartien- 
nentà titre de biens patrimoniaux, sans expliquer sur la balance 
des comptes de gestion pendant la durée du séquestre. On n’a 
pas jugé à propos de stipuler cette réserve , parce qu’elle est de 
droit commun. Mais il est certain que les dépenses annuelles, 
les frais d entretien , les gages de concierges et autres gens de 
service, les dettes payées par le ministère des .finances à l’ac
quit de la famille d'Ürange-Nassau, excèdent de beaucoup les re
cettes effectuées.

Avant la remise définitive des biens immoliers et mobiliers, 
celte balance devra être établie et soldée par les propriétaires. 
Ce qui prouve qu'il sera procédéainsi, c’est que malgré l’arrêté 
du 2 décembre, l’administration des domaines, à la diligence de 
M. Ed. Eaider , receveur à Louvain, fait annoncer , pour le24 
de ce mois, la vente publique de plusieurs lots de bois taillis , 
dans le Parc deTervuren. Cet avis porta la dale du 12 de ces, mois.

[Commerce belge.)

On écrit de La Haye, le 11 décembre :
S. M. a nommé chevalier de l’ordre du lion néerlandais, le 

prince Alphonse de Chimay, ci-devant lieutenant en second au 
régiment de lanciers n° 10, actuellement chambellan du roi en 
service extraordinaire. (Handelsblad.)

considération
Nous espérons que M. le ministre prendra ces observations en paiement des indemnités dues aux propriétaires des ter

rains occupés pour l’hippodrome à l’occasion des cour
ses de chevaux de 1859.
Le eollége desBourgrneslre etEchevins porteà la connaissance 

des intéressés que le paiement de ces indemnités se fera chez 
Mr le Receveur de la ville, rue dû collège, à partir de lundi pro
chain 16 du courant, tous les jours de 9 heures à midi.

A l’hôtel-de ville , le 13 décembre 1859.
Pour le Bourgmeslre, L’echevin , Piercot.

Après avoir succombé sur la place publique, dans une lutte 
qui certes n’était pas égale, mais qu’eux-mémes avaient provo
quée , les républicains de Paris, réduits à la dernière extrémité, 
ne signalent plus leur existence que par des tentatives d’assassi
nat. Dernièrement un agent de police a été tué, en plein jour , 
à Paris, par un de ces misérables qui cherchait ainsi à se ven
ger des poursuites dont il avait été l’objet. Plus récemment en-

BIBLIOGRAPHIE.

Nouvelle édition du Journal du Palais, recueil de Jurisprudence.
On se rappelle encore le fameux incendie de la rue du Pot de Fer à Paris, 

incendie donL tous les journaux rapparièrent les effrayans détails et qui ré
duisit en cendres le magasin de librairie, le plus vaste peut-être de PEu- 
rope. Parmi les ouvrages qui devinrent la proie des flammes se trouvaient 
quelques cents exemplaires du Journal du Palais, 2° édition, ouvrage en 
plus de 100 volumes.

Code perle diminuait singulièrement la valeur de ce Journal alors déjà , 
la propriété de M. Palris, car il devenait dès ce moment très-difficile de re
cueillir de. nouveaux abonnés. On ne pouvait plus que continuer à servir les 
anciens qui étaient possesseurs du recueil ; or ce nombre devait diminuer 
chaque année. Ces circonstances inspirèrent à M. Palris le projet de réimpri
mer entièrement le Journal du Palais depuis 1791, date de l’établissement 
de la cour de cassation, jusqu’en 1837, et de commencer à partir de celle 
époque une publication périodique destinée à tenir \e Journal au courant de 
la jurisprudence. C’était une vaste entreprise et qui exigeait à la fois de 
grands capitaux, une activité et une persévérance rares. Cependant M. Pa
ins n'a pas reculé devant son exécution ; en assez peu de temps seize volu
mes , sur 24 qui doivent compléter le recueil, ont paru , et le nombre des 
souscripteurs est tel que le succès de l’ouvrage est dès-à-présent assure.

MM. Ledru-Rollin, avocat aux conseils du roi, assisié de six autres juris
consultes , a été chargé de recueillir el de classer les matériaux et d’après exa
men de quelques volumes, nous pouvons déclarer que les compilateurs se sont 
laissés guider par un sage'esprit de critique et que leur travail est a la, 
fois plus exact et plus complet que les recueils de Sirey ou de Dalloz. Ce 
dernier avantage du reste appartient toujours au dernier venu, nous vou
lons attester seulement que M. Ledru el ses confrères ont eu soin de-ne pas 
le négliger. . ,

Sans parler de l’ordre chronologique que les auteurs ont rigoureusement 
suivi el qui est le seul convenable ; sans parler des annotations nombreuses 
rapportant sous chaque arrêt les décisions analogues ou contraires et les 
opinions des auteurs; nous nous bornerons à mentionner une heureuse in- 
novalion que,présente la nouvelle édition du Journal du Palais ; cestqu * 
reproduit lés principaux procès politiques soumis à la cour des pairs , e 
qui outre l’utilité qu'fis offrent sous le point de vue judiciaire sont du plus 
grand intérêt historique.

L’exécution typographique nelaisse rien à désirer. Le format du volume, 
qui est grand in-8° , imprimé sur 2 colonnes et comprenant plus de lu u 
pages , le papier, le caractère, ont été choisis avec un heureux discerne
ment. , , , . 4

Nous n’hésitons pas à conseiller l’acquisition du Journal au Palais , 
tous ceux qui s’occupent de l’étude du droit et donL la bibliothèque ne co 
tient encore aucun monument de jurisprudence. ___ _

pas, et fait passer Colas pour un protégé, son fi ère de lait. Le roi prend tout 
cela pour de l’argent comptant else met à trinquer avec le tambour. La com
tesse, craignant ses indiscrétions, l’envoie en Bretagne comme cuisinier 
d’une de ses caméristes qu’efle marie à son secrélaire. Mlle. Dupuis a bien 
rendu l’esprit vif cl pétulant de ia comtesse, el Gabriel, qui a mis un ca
chet si original à Laurent de l’Article 900 , a étéifort drôle sous l’uniforme 
du tambour; ce jeune artiste ne manque ni de moyens ni de bonne vo- 
lonlé ; nous croyons qu’il a de l’avenir. Mlle. Antonia fait aussi des pro
grès , elle a été une fort gentille camériste.

Le spectacle a été terminé par une parada, une véritable bamboche qui 
a bien fait rire pendant quelque temps, mais qui a été siffléc à outrance. 
C’est un composé de scènes de trélaux, maisqui malheureusement manquent 
d’esprit et d’attrait.

Nous avons parlé de la Fiancéedu brigand, jouée mercredidernierpour 
la première fois.

Nous avons assisté jeudi au premie.1 début d’une 2e. chanteuse dont la 
taille ne le cède en rien à celle de Mlle. Masson : Mde, Falliere est une pe
tite femme trapue, à la tournure peu gracieuse; nous n’avons pu juger de 
son talent à une première épreuve, bien qu’elle ait joué dans la Marraine 
et dans la Fêle au tillage voisin ; nous craignons toutefois qu’elle ne se 
tire pas avec honneur de scs aulres débuts.

La salle St-Jacqncs nù jadis on avait joué la Vestale, a encore entendu 
nier les accords de notre orchestre. A la suite des difficultés qui s’étaient 
élevées entre les musiciens et l’administration, il avait été convenu que 4 
représentations leur seraient assurées chaque semaine, el que les répéti

tions se paieraient moitié de la représentation. Lors de la suppression de 
la représentation du mardi, ces MM. ont refusé de la remplacer par deux 
répétions: la 4e. représentation devant donc toujours se payer, l’administra
tion a conçu l’idée de faire jouer un petit opera au Gymnase ; voilà pourquoi 
nous y avons vu hier le Chalet, ce chef-d’œuvre d’Adam, que l’on entend 
toujours avec plaisir. L’exécution a été bonne : la basse taille a assez bien 
chanté, et M. Damoreau semblait avoir surmonté cette peur habituelle 
qui paralyse souvent ses moyens ; aussi son chant, son jeu même s’en est- 
il ressenti.

La nouveauté de la soirée avait pouf titre : Dieuvous Bénisse. C’est un 
charmant iielitacte, écrit avec beaucoup d’esprit et d’entrain. Un marquis 
de Rosemhert, raffiné séducteur, fait la cour à la jeune Elise ; M. de Sur
geon, a décidé d’éclairer sa sœur sur les projets de séduction du marquis, 
et a fait la gageure d’éloigner le galant. Après une multitude de pelites 
ruses que la rouerie du séducleur a fait échouer, elle s’avoue vaincue, et 
envoie au marquis, le prix de la gageure, une labaüère, dans laquelle elle a 
placé un violent sternutatoirc ; il y prend une prise, et lorsqu’aux pieds 
d’ÉIise, il lui jure un amour éternel, le sternutatoire fait son effet, et le 
marquis se livre aux plus bizarres contorsions. Dieu vous Bénisse, vient 
lui dire Mme. de Surgeon, au milieu des plus bruyans éclats de rire. Le 
marquis est joué, et celle qu’il voulait séduire est guérie d’une passion par 
le ridicule dont cette scène a couvert le brillant Lovelace. Celte comédie 
dontles quelques scènes sont fort gaies, brille surtout?par une verve rare et 
dans le dialogue et dans les détails ; c’est un succès de fou rire. L’ouvrage 
du reste a été fort bien joué. Mme, Damoreau a été très-bien sous les trails

de Mme. de Surgeon ; elle a saisi avec tact l’esprit de ce rôle et l’a joué avec 
beaucoup de finesse.

Nous avons rapporté qu’un procès-verbal avait été dressé par le commis
saire de police, parce que le spectacle avait fini après 11 heures et demie. 
Nous avons déjà signalé cet abus ; nous croyons que la principale cause es 
la longueur désespérante des entractes ; mais il est inutile aussi, de donne 
un si grand nombre de pièces. S’ile st désagréable de ne voirie spectacle s 
lerminer qu’à minuit, il ne l’est pas moins de le voir commencer à S t 
On saitque le dimanche on doit se présenter dès l’ouverture des lf e e 
pour trouver place, il faut donc être là avant quatre heures : c’est a P 
si on a le temps de diner.

Nous avons annoncé que Müsset devait venir chanter à Bruxelles dans un 
concert au profit des'.indigens, nous espérions l’entendre aussi danssa 
nalale; mais il parait qu’il faut y renoncer.

Notre jeune compatriote vient de faire paraître un Album de Komd
de sa composition avec paroles de MM. Ernest C, Aimé Gourdin, A exa
Vernet, H. Festeau , Crével de Charlemagne, E. de l’Ecluse, et lithograi 
de’M. Chalamel. Les litres des romances sont : . -.d’en-

Aitner seule; Pourquoi partir ? La Mère; Me voilà; Souvent ^ 
fonce ; quand le roi passa; Le ,Carnaval; L’inconstance ; Le l 
les Pileuses. On dit qu’elles sont lôuteseharmantes; aussi seront et ■
recherchées, surtout chez nous compatriotes de l’auteur ; on peut s 
rue St.-Adalbert, n. 14, à Liège.
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N£sssr~ AT CIVIIl DE UËGE. DD 13 DÉCEMBRE 1839. 
jfaïc : 5garçons, 4 filles.

Décès 1 garçon , 2 filles, 1 homme, 4 femmes, savoir :
Jean Remi Bertrand , âgé de 67 ans, orfèvre . rue de la Casquette époux 

de Marie Agnès Claessen. — Marie-Josephe Discry, âgée de 84 ans sans 
profession, rue sur Meuse-à-l’Eau, veuve de Louis-Georges. — Catherine 
Fraigneux, âgée de SG ans, cultivatrice, rue Longdoz, veuve de Laurent 
Hubert Planchai-. - Marie Josephe Napoléone Lemaire, âgée de 9« »7 
journalière, sur le. Mont, veuve de Joseph Bartheiemi Dardenne it ’
Catherine Josephine Foret, âgée de 25 ans, brodeuse, rue Fiorinionl 16

Le Sirop de Tridace
(ou extrait de laitue), préparé par ABBADIE, pharmacien à Pa
ns, guérit en peu de jours les Toux , Catarrhes, Rhumes et gé
néralement toutes les irritations de poitrine et de l’estomac. On 
délivre un ^prospectus gratis chez M. ALBERT, pharmacien à 
Liège, seul dépositaire.

TMEÄTRE ROYAL DE LIEGE.
Demain dimanche, abonnement suspendu, LA JDIVE prand nnf.ro m 6 actes. ° 1 Lra Qn
Incessamment la première représentation [de : 'Gasvardo dramn cinq acles. ’ U1I1B en

Les Maux de Dents
Les plus aigus, sont calmés subitement par l’EAU du docteur 

O’MEARA qui détruit la carie et raffermit les gencives. Dépôt à 
Liège chez M. ALBERT, pharmacien, et à Verviers, chez M 
L. ETIENNE.

ANNONCES.
——-----

Dimanche et Lundi, on JETTERA des ROUES 
de DINDONS, chez DEBEURE, faub. St-Gilles.

Passage Lemonnier.
QUELQUES MAGASINS, ainsi que les beaux Appartenons 

situés rues de l’Université et de Vmàve-dTsle, sont encore à 
LOUER à des conditions très-avantageuses; ces appartenons, 
qui sont complets, et tous de plein pied, pourront etre loués 
meublés, si on le désire.

S adresser à M. NAGELMACKERS, rue Souverain-Pont, ou 
à M. LEMONNIER , rue de l'Université.

Une CHIENNE DE CHASSE a été trouvée à Liège, il y a en
viron un mois ; on peut la réclamer au n. 115, à la Boverie.

Des COMPOSITEURS TYPOGRAPHES peuvent se présenter 
au bureau de cette feuille.

Huîtres anglaises, chez PARFONDRY, derrière l’hôtel-de-vil!e. Le lundi 25 décembre courant ,à 11 heures, M° DLTSART, 
notaire, VENDRA aux enchères, en son étude, rue Férons- 
trée :

1° Une MAISON, avec FORGE, faubourg Vivegnis, cotée 41 Oj, 
joignant à Wéry et à S’épouse Mordan.

2° Et deux pièces de VIGNES, et un petit jardin au bas, 
le tout contigu, situé même faubourg, contenant 4 verges 
grandes 15 petites, joignant à MM. Vanzuylen, Dupont-Fa- 
bry, Lovinfosse et Lambert Chaumont.

S’adresser au dit notaire DUSART.

Homards, Anchois, Hnitres anglaises, chez ANDRIEN fils.

BON VIN du pays à 20 cents la bouteille et à 30 cents pre
mière cuvée, Hors-Château, 24, derrière la Fontaine St-Jean 
à la Grosse Bouteille. ’

Telle garantie qui convient à chacun lui assure le suc
cès complet des Leçons d’Ecriture de M. LABIOUSE.

Chez lui de 8 à 9, midi à 1 et 6 à 7 heures, Quai de la Sauve- 
nière, n. 48. LE SIROP DE DIGITALE DE LABÉLONIE,

GUÉRIT EN PEU DE JOURS

A LOUER une BELLE MAISON et jardin, n. 643, rue Monl 
St-Martin, vis-à-vis l'hôtel du gouverneur , pour la Noël pro
chain. S’adresser rue Demère-le-Palais, n. 407. Oppressions, Asthmes, Catarrhes, Rhumes , Toux opiniâtres et 

hydropisies diverses. — Pharmaciens dépositaires : Liège, MM. 
Delcour-Fröidbise, place du Spectacle , à l’Etoile d'Or , n° 762; 
Namur, Ch. Jourdain, Huy, Ranwez , Verviers , Étienne; 
Maestricht, Grossier ; Dinant, Mathieu; Louvain , Smoni; Bru
xelles, Van Hisbergh ,place de la Monnaie, tous pharmaciens.

A LOUER prestement ou pour le Noël,
UNE BELLE ET VASTE MAISON A EQUIPAGE, 

ccurie, remise, four et grand jardin, rue Grclry, n° 10,% un 
prix modéré.

A VENDRE,
Plusieurs centaines de MARONI ERS DINDE , propre à met

tre eu place. — S'adresser au jardinier de M. le baron DE 
MOFFARTS à Envoz, près de Huy.

VENTE DE TAJÈLIS.
LUNDI 16 décembre 1859, à 10 heures du matin, 

la Société Anonyme de Verreries fera VENDRE aux enchères 
publiques , en la demeure du cantinier, dans l’enceinte du Val 
Saint-Lambert, par le ministère du notaire GILON, 19 1 j2 ho
lders de BEAUX TAILLIS croissant dans le bois du Val Saint- 
Lambert, commune de Seraing, divisés en 5 portions.

A CREDIT.

A LOUER, en une ou deux parties, une JOLIE MAISON, 
avec jardin. S’adresser rue Agimont, n. 7.

A VENDRE une BELLE CALÈCHE, en très bon état et 
ayant peu servi. S’adressera Liège, place derrière St.-Paul
N° 450. ' WIEMTJE MÄ1E UBJLES

A BEYNE,
LE LUNDI 23 DECEMBRE 1839, à 10 heures,

Il sera procédé en la demeure de M. Bmi. Jh. DOR à la bar
rière à Beyne, par le ministère de M° VARLET, notaire à Sou- 
magne, à la VÉNTE aux enchères publiques d’une

Bonne liaison
avec chambre et étable et de quatre à cinq bonniers de jardin , 
vergers, prés et terres, le fout situé à la Neuville et aux envi
rons, commune de Beyne-Heusay, divisé en neuf lots dont on 
peut prendre connaissance, ainsi que du cahier des charges en 
l’étude dudit notaire.

A LOUER DEUX MAISONS, rue Basse-Sauvenière, l’une 
composée de six pièces avec cave, cour, pompe et unelerrase . 
et l’autre composée de cinq pièces à feu avec cave, pompe et jar
din; elles sont toutes deux à l’abri des eaux.

S’adresser à l’Anneau d Or. derrière l’Hôtel-de-Ville.
A VENDRE au n. 469, rue de la Rose, à Liège, des TOILES 

blanches du prix de 75 centimes jusqu’à un franc 25 centimes le 
mètre ou 1 1 [2 aune de Liège ; on accorde un mètre sur 10.

A LOUER dès maintenant une MAISON, place St.-Paul, R" 56 (ancien), pouvant très-bien se diviser en deux habitations 
nouvellement restaurées, ayant caves très-vastes, beaux gre
niers, une 20°de chambres dont cinq fort grandes, pompes et 
deux caves.

S'adresser à la maison joignante n° 55, de neuf à onze heures 
du matin. Y3»ass ©1 ittawàiais

SAMEDI 21 décembre 1859, à 10 heures précises du matin , 
M° DEBEFVE, notaire, à Liège , VENDRA à I’anoen , en la 
maison enseignée de l'Ecureuil, et portant les nos 663 vieux et 
15 nouveaux, rue Tournant de Saint-Hubert, au dit Liège ,

qui s’y trouvent, consistant en Gardes-robés, Buffets à glaces , 
Horloge, Commodes, Tables, Chaises, Formes de lits , Litte- 
ries, Linges, Cuivres, Étains, Fers, Faïences, Porcelaines, 
Verres et quantité d'autres effets mobiliers, dont le détail serait 
trop long.

ARGENT COMPTANT.

A VENDRE, de gré-à-gré, une belle MAISON, située à Liège, 
rue Marengo , avec cour et vaste bâtiment derrière.

S’adresser au notaire SERVAIS, à Liège, place du Spectacle,

ÊQFITQHJï (C©P@l]îSïï(|ll
Il attaque la racine des cors aux pieds et la fait tomber en 

quelques jours sans nulle douleur. Dépôt chez M. LEBOUTTE 
Pharmacien.

A LOUER présentement deux belles MAISONS avec jardin, 
h- 51 et 53, rue des Sœurs Grises à Liège,

S’adresser même rue n. 405, ou à H. JENICOT, orfèvre , 
Die Neuvice n. 24.

Banque (Liégeoise.
L’administration a l’honneur d’informer MM. les ACTION

NAIRES qu”i!s pourront faire toucher, à compter du 15 dé
cembre, les INTÉRÊTS des ACTIONS pour le second Isémes- 
tre 1859.

Le paiement des INTÉRÊTS sur OBLIGATIONS de la caisse 
u épargnes, aura lieu dans le mois de janvier, et sur LIVRETS 
dans le mois de février conformément au réglement.

Les intérêts sur livretsnon payés, serontcapitalisés pour por
ter intérêt du premier janvier.

VENTE PUBLIQUE D’UN BIEN ,
A proximité de Liège.

SEANCE DEFINITIVE,
JEUDI, 2 JANVIER 1840, à deux heures après-midi,
Le notaire SERVAIS procédera , en son étude, à Liège place 

derrière le Spectacle, n. 2, à l’Adjudication publique,°sans ré
serve de surenchère,

d’une petite propriété,

U VENTE
DU

domaine de neufchatjeau.
Qui devait avoir lieu le 16 décembre prochain à Bf.meau, 

Postposee au 14 Janvier 1840.

JL M. J. j
en un seul gazon, située au Calvaire, commune de Liège; con
sistant en une maison de fermier, potagers et vergers d’une 
contenance de 5 bonniers. ’ 5

Indépendamment d'un produit bien assuré, cette localité offre 
un déplacement, fort agréable, aux gens de la ville.
S’adresser, pour tous autres renseignemens, au notaire, chargé 

des opérations de la vente. 0 i

VENTE,
LE 20 DECEMBRE, à deux heures après-midi,

v/btoÆIÏÎF aux enchères publiques, par le ministère de 
M BER1RAND, notaire, et devant M. le juge-de-paix des 
eantons Nord et Est de la ville de Liège, au local de ses séances, 
rue Neuve, derrière-le-Palais,

4 Maison,
SITUÉES A LIEGE, FAUBOURG SÏ.-LEONÀRD, savoir : 

1er. lot. Une Maison, cotée 87.
2me. lot. Une autre, cotée 87 bis. 
ome. lot. Une autre , cotée 93.
4me. lot. Une autre, cotée 94.
S’adresser audit M” BERTRAND, notaire.

Le LUNDI 6 JANVIER 1840, à 10 heures,
Âî\PYSART\notàire àLiège, VENDRA aux enchères, de

vant M. le juge-de-paix des cantons Nord et Est de cette ville 
en son bureau , rue Neuve, derrière le falais, 1

les immeubles et rentes
Dont la désignation suit, savoir :

1er. lot. Une PIECE DE TERRE de onze verges grandes 
environ, située devant Hauregard, commune de la Reid, déte
nue par Dieudonné Crahay.

2me. lot. — Une PIECE DETERRE, contenant neuf verges 
grandes onze petites, située en Haule-Droixhe, commune de 
Gnvegnée, détenue par les frères et sœurs Dolne.

ome. lot. — Une RENTE de quatre setiers d’épeautre, due 
pai la veuve LaurentCornet et ses enfans, deGrâce-Montegnée.

une. lot. - La moitié 1. d’une rente de huit muids d’épeau
tre, et 2. dune de 12 fr. 15 c., dues par Louis Donville, chef de 
division au gouvernement provincial.

5me. lot. Une RENTE de dix setiers d’épeautre, due par Si
mon-Joseph Wegrin, d’Oleppe, et consors.

S adresser au bureau de M. le juge-de-paix, ou audit notaire, 
pour connaître les conditions.

OUVERTURE

d’im deuxième cours
DE

ET

IME
DE LANGUE ALLEMANDE.
M. WIES, professeur de langue allemande et de comptabilité 

commerciale,ouvrira le 25courant, un DEUXIEME COURS de 
COMMERCE et de LANGUE ALLEMANDE. — Les leçons de 
ce deuxième cours se donnent tous les soirs de 5 à 6 heures et 
pour le premier cours de 6 R2 à [7 1[2 heures et trois fois par 
semaine pour chaque cours; savoir les Lundi, Mercredi et Ven
dredi pour le cours de commerce, qui comprend la tenue des 
Livres en parties simple et double, la Correspondance les 
Changes, etc., et les Mardi, Jeudi et Samedi pour la langue al
lemande , enseignée , ainsi que le commerce, d’après les métho
des promettant les progrès les plus rapides, et, à la fois . nar 
principes et PAR LA CONVERSATION. '

PRIX DES DEUX COURS RÉUNIS : 10 FRANCS par mois UN SEUL COURS : 6 FRANCS. P
On continue à se faire inscrire de 2 î[2 à 5 1}2 heures de l’a

près-dîner, chez le professeur, PIED de Pierreuse, n. 12,an
cienne maison Deponthière.

C0UH B’APFEL DE LIEGE.

Les commissaires soussignés, conseillers en la cour d’appel 
de Liège, invitent les sieurs Noëlet Laurent BOURGUIGNON 
fi èi es et Paul CASTERM AN S, demeurant à Liège, ainsi que leurs 
créanciers, à comparaitre dans la salle du conseil de la première 
chambre civile delà cour, le mardi 31 décembre 1839, à trois 
heures de relevée, pour être entendus dans leurs observations 
sur la demande de sursis, adressée à Sa Majesté, parles dits BOURGUIGNON et CASTERM ANS, et déposée au greffe de 
la cour , où les intéressés pourront en prendre communication 

La présenté ordonnance sera insérée dans les journaux dé 
Liège, a trois reprises de huit jours en huit jours.

Fait à Liège , le neuf décembre 1839.
(Signés) THONUS, STAS.

D’ASSURANCES GÉNERALES
CONTRE LES

RISQUES D’INCENDIE ,
SUR LA. VIE,

LES FOMDS DOTAUX ET LES SURVIVANCES ,
APPROUVÉES

par arrêté royaux des 12 juin 1824 et 2 juin 1830.
Sous la direction de M. le comte A.-J. COGHEN ex-ministre 

des finances, et membre de la chambre des représentons 
On peut se procurer tous les renseignemens au bureau de M 

PRIJOT, à la conservation des hypothèques à Liège, ou en son 
domicile, n° 201, faubourg d’Amercœur, agent particulier des
dites compagnies.

I«
;<> 

\<



LE POLITIQUE.

mTE DEFINITIVE VENTE
PAR

salle cle surenchère.
VENDREDI 20 DÉCEMBRE 1839, à 10 heures du malin, 

M° DE BEEVE, notaire à Liège, à ce commis, par jugement 
du tribunal civil de première instance, adjugera définitivement 
pardevant M. le juge de paix des quartiers Sud et Ouest de la 
ville de Liège, au local de ses séances, rue d’Amay , n° 18,

UNE MAISON,
APPENDICES ET DEPENDANCES ,

Sise à Liège, au tournant de la rue St.-Hubert, n° 663 vieux et 
5 nouveau , portant, l'enseigne de l’Ecureuil, sur la mise à prix 
de 14,385 francs, montant de la surenchère ;

et un petit bien,
Situé à Yoroux-Goreux, canton de Hollogne-aux-Pierres, con
sistant en Maison d’habitation , bâtimens d'exploitation , puits et 
four , avec cour, jardin,prairie et terres arables, mesurant en
semble 2 hectares 86 ares et 81 centiares, sur la mise à prix de 
14,700 francs, montant de la surenchère.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente et prendre 
inspection des titres de propriété, en l’étude deM”DE BEFVE, 
rue Sœurs-de-Hasque, n. 281-19, à Liège.

POUR

M'

Sortir de l’indivision.
LE LUNDI 16 décembre 1839, à onze heures,

Ie DUSART vendra aux enchères, en son étude, rueFéronstrée,

UNE MAISON
ayant cinq pièces à feu . avec four et dépendances, située à Liège, 
rue du Pot d’Or, n. 680.

Celle vente aura lieu sans réserve d’infirmation , sur la mise 
à prix de 8,000 francs.

S’adresser audit notaire, dépositaire des titres.

r ___ r

VENTE
DE

DEUX MAISONS,
AVEC

30 verges grandes de jardin, prairie et terre contigus.

JEUDI 19 DÉCEMBRE 1859, à 10 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ

Pardevant M. le juge de paix des cantons Sud et Ouest de la 
ville de Liège, en son bureau, rue d’Amay, n. 653, et par le mi
nistère du notaire BIAR, à la VENTE aux enchères :

1° D’une PIÈCE DE TERRE de 10 verges grandes 10 petites.
2° Et de DEUX MAISONS avec grange, étable, fournil et 19 

verges grandes de terre, prairie et jardin, le tout contigu, situé 
en lieu dit Horloz, commune de Tiüeur et appartenant aux en- 
fans de feu Noël Deitour.

La pièce reprise au n° 1 sera exposée en 2 lots et ensuite réex
posée en un seul.

Les immeubles détaillés au n° 2 seront exposés en 5 lots et 
réexposés en masse pour être adjugé au prix le plus élevé.

Il y aura toute sécurité et de grandes facilités pour le paie
ment.

On peut prendre inspection du cahier des charges tant au bu
reau de M. le juge de paix qu’en l’étude dudit notaire.

BREVET , MEDAILLE D HONNEUR ,

<BMttSSSlS
TAFFETAS BE BE PERDR1EL,

L’un à enveloppe rose pour l’entretien parfait des vésicatoires, 
l’autre à enveloppe beue pour panser les CAUTERES sans dé
mangeaison, 2 fr. le rouleau, 1 fr. le 1[2 (jamais en boîtes),
COMPRESSES LEPERDRIEL à 1 ceniime , SERREBRAS 
élastiques perfectionnés, etc. Ces produits si en réputation au
jourd’hui se trouvent dans toutes les pharmacies et notamment préparatoire ayant été faites, l’adjudication définilive est fixée 
ehe* M. DECAMPS à Liège. et aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal, le dix-huit

A TENDRE
PAR

Expropriation Forcée.
Une Maison portant le n° 7 nouveau., avec bâtiment y contigu, 

servant de distillerie, cotée n. 5 nouveau et 257 ancien, ainsi 
que les uslensils et objets nécessaires pour le service de cette 
distillerie, comme étant immeubles par destination, le tout 
formant un ensemble situé en la ville de Liège, rue du Moulin, 
canton de l’Est de ladite ville, arrondissement judiciaire et pro
vince de Liège, et occupé par le sieur Noppius-Dubois, partie 
saisie.

Ces immeubles ont été saisis par procès-verbal de l’huissier 
Jacques-Nicolas-Degueldre, en date du 15 juillet 1839, enre
gistré le lendemain.

A la requête de Lambert Werv, négociant,demeurant à Liège, 
rue Basse-Chaussée.

Sur Lambert Noppius-Dubois, négociant, demeurant à Liège, 
rue du Moulin , quartier de l’Est.

Deux copies entières dudit procès-verbal, ont été, avant l’en
registrement, laissées à MM. Jean-Joseph Tilman,bourgmestre 
de la ville de Liège, et Henri Frésart, greffier de la justice de 
paix des cantons Nord et Est de la même ville.

Celte saisie a été transcrite au bureau des hypothèques établi 
à Liège, le dix-huit juillet 1800 trente-neuf, et au greffe du 
tribunal civil de Ire. instance séant en la même ville, le 24 du 
même mois.

La première publication du cahier des charges , pour parvenir 
à la vente desdits immeubles, aura lieu à l’audience des criées 
du tribunal civil de Ire. instance séant à Liège, le 22 octobre 
1859, dix heures du matin.

Me Gerard-Renier Bertrand, avoué au prédit tribunal, de
meurant à Liège, rue St.-Séverin, n. 74-53, occupe pour le sai
sissant.

(Signé) BERTRAND.
Je soussigné commis-greffier au tribunal civil de première 

instance séant à Liège, certifie que, conformément à l’art. 682 
du code de procédure civile, pareil extrait a été cejourd’hui in
séré au tableau à ce destiné.

Fait à Liège, le 25 juillet 1839.
(Signé) RENARDY.

Enregistré à Liège , le vingt-six juillet mil huit cent trente- 
neuf, folio 13, case 5; reçu pour enregistrement trois francs 
quarante centimes; pour rédaction un franc trente-trois centi
mes. Total avec les additionnels six francs quinze centimes.

Le receveur (Signé) DEHARLEZ.

SOCIETE ANONYME
r

POUR

HUT111 D® MM
A LA MECANIQUE, établie a malines.

Le conseil d’administration a l’honneur d’informer MM. les ac
tionnaires que le onzième et dernier versement devra être effec
tué du 10 au 15 janvier prochain.

Ce versement ne sera pour chaque action que de soixante qua
torze francs vingt-sept centimes, déduction faite des intérêts 
sur les versemens déjà effectués, échus le trente-un décem
bre 1859.

Aux termes de l’art. 57 des statuts, les actions définitives se
ront délivrées lors du dernier paiement en échange des litres 
provisoires, savoir :

Chez M. Frédéric DE SAUVAGE, administrateur à Liège 
pour les actions émargées par lui lors du dixième versement, et 
au siège de la so-ciélé pour toutes les autres actions.

Malines, le 10 décembre 1839.
Par ordre du conseil,

J. F. WESTRICK, gérant.

CHEMIN DE FER. — heures de départ.
DE LIEGE (Ans) : Pouf Bruxelles, Anvers, Sl-Trond , 9 h. 10 m. du m. et 

5 h. 15 m. de rel. (.Ire. cl.) , raidi 45 m., convoi de marchandises pour 
Bruxelles et Anvers.—Gand, 0 h. 10 du m. (1re. cl.)

DE BRUXELLES : Pour Liège, et St-Trond S h. 50 m. du m. et 4 h. de reP 
(Ire. cl.) — Liège [marchandises], 11 h. du m. —Anvers, 7 h. 50 m. du m. 
(2e cl.) 8h. 30, 1! h. 15 du ni.-. (Ire. cl.)2 h. de rel.— (2e. cl.) 4 h. et 6 
h. id. (Ire. cl.) —Garni, 8h. 11 h. 50 du m. 5 h. 15 et 4 h. 15 de rel. (1er 
cl.) —Ostende, 8 h. du m. et 5 h. 15 de rel. (1re. cl.)—Louvain, 11 h. 15 
du m. (Ire. cl.)—Courtray, 8. h. du m. et 3 h. 15 de r. (Ire. cl.) — Tir- 
lemont 6 h. 50 du s. (Ire. cl.)

D’ANVERS : Pour Liège, et Sl-Trond 8 h. 20 du m. et 4 h. de r. (Ire. cl.) 
Liège [marchandises] 11 du in. — Bruxelles, 7 h. 4b du m. (2e. cl.), 8 
h. 20, 10 h. 45 (id.), (Ire. cl.) 2 h. de r. (2e. ci.), 5 h. et 4 h. id. (Ire. cl.) 

DE GAND Pour Liège, 7 h. du m. (le. classe) 2 h 50 de rel. (Ire. id.) 
— Bruxelles et Anvers , 7 h. du ni. (2e. el.) 0 h. 50 du m. (Ire. cl.), 2 
h. 50 (2e. cl,), et 4 h. 45 de rel. (Ire. cl.),

D’OSTENDE : Pour Garni, Bruxelles et Anvers, 7 h. 15 du m. et 2 h. 50 de 
rel . (Ire. cl.) — Louvain 7 h. 15 du m. (id.) — Tirlemonl, 2 h. 30 de r. id 

DE TIRLEMONT : Pr Liège et St-Trond , 10 h. 20 du m. et|5 h. 50 du s 
(lreclasse), — Bruxelles et Anvers , 6 h. 45 du m. (2° cl.) 10 h. 20 id. e 
4 li. 50 du s. (lre cl.) - Liège , Bruxelles et Anvers, (marchandises) 2 h 

15 de rel.
DE COURTRAY : P>- Bruxelles , Anvers, Gand , Ostende, Louvain et Tirle- 

mont, 8 h. 15 du m. et 5 h. 15 de r. (1r0 classe).
DE ST.-TROND : Pr Liège, 10 h. 40 du m. et 5 h. 45 de r. (î™ cl.) —Bruxel

les et Anvers , 9 h. 50 du m. et 5 h. 45 dej. (lre cl.) Gand, 9 h. 50 du in.

Dette active. . . .
5 p. c. ................
Billet de chang. . 
Synd. d’ain. . . .

« 5 1)2 »[o
Soc. de Commerce 
Cil. defer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1852. . 
Autriche. Métall;

Les trois publications du cahier des charges, et l’adjudication Brésil. Emp. . . .

BOURSES.
PARIS, LE 12 DÉCEMBRE.

Act. de la Banque. 
Oh. de la v. de Par. 
Emp. belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B, de Belg............

80 75
101 50
112 45 

2975 
1080

102

757 50

Mutualité. . . . . 
Act Réunies.. . . 
B. c. d’Anvers. . . 
Dette active. . . .
Passive...............
Emp. romain . . .
Naples.................
Empr. port.3 p. c.

25 1|4 
6 1|4 

101 1 [4 
101 35

AMSTERDAM, LE 12 DECEMBRE.
52 1[4 
99
24 5|16 
93 1(2 
78

107 1|4
98

1|4

Espagne. Ardoin. 
D. diff. 1830. . . . 

» » 1835 . . . 
» » Passive. . 

Portugal. E. 5 °|* 
Naples. Cert. Fai. 
Russe. H.et Comp. 

O —1829. 
» C. c. Hope. 
» Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 500 fl.

11(16

6 5[4

104 1(2 
104 3(4

67 1(2

Où l’on trouve ies POIS ÉLASTIQUES en CAOUT-CHOUC 
adoucissans à ;a guimauve suppuratifs au garou , pour CAUTE
RES. Tous ces produits sont timbrés et signés LEPERDRIEL, 
se méfier des contrefaçons nuisibles.

février mil huit cent quarante, dix heures du matin , sur la mise 
à prix de cinq mille francs, prix moyennant lequel les prédits 
immeubles ont été adjugés préparatoirement.

BERTRAND, avoué.

Berns la 97

AVIS TRES-REMARQUABLE.
VTflE MILLIONS DE FRANCS A GAGNER

émission des obligations garanties par la ville libre de Francfort, dont le premier tirage se fait le
8 et 9 Janvier 1840.

Cette loterie se soutenant depuis un siècle entier, et renommée dans tonte l’Europe pour une des meilleures fondations de ce 
genre se compose en tout de 26,000 numéros. Elle est divisée en six séries et 26 tirages , qui se font dans l’espace de quatre 
mois, et dans lesquels il est dévolu audit nombre de billets 13,455 gains en espèces et le reste en obligations gratis pour l’émis
sion suivante , de sorte

QU’AUCUN NUMERO NE PEUT SORTIR EN BLANC.
D’ailleurs tout numéro sortant dans une des cinq premières séries reçoit outre son gain un billet gratis pour les suivantes, 

chance, qui procure à l’acquéreur d une seule obligation l’avantage de gagner six fois et six billets gratis.
Les primes principales se composent de frs. 450,000. 200,000, 100,000, 2 à 50,000, 2 à 40,000, 1 à 30,000, là 24,000 

5 à 20,000, 1 à 12,000, o à 10.000, 8000, 9 à 4000 et 80 à 2000, et d’une foule d’autres gains plus petits.
PRIX D’UNE OBLIGATION CONCOURANTE AUX 6 SERIES Fr. 200 

« D’UNE DEMIE ID............................................................... 100
Aux personnes qui veulent souscrire pour plusieurs actions ou à celles qui trouvent le débours susdit trop inconvenient, i! est 

délivré des obligations entières au prix modique de fr. 150 — et des demies à fr. 75 — sous la seule condition , qu elles veulent 
renoncer aux gains minimes défi. 100—et au-dessous, ce qui néanmoins leur donne tout droit aux billets gratis et les fait plei
nement concourir à Ions les gains supérieurs , qui-font l’attrait essentiel de toute loterie. — Les actions étant presque toutes sous
crites en Allemagne même immédiatement après la publication d’une nouvelle émission on est prié de s’adresser au possi
ble à l’agence générale de

E. SCHIFF et cie. A FRANCFORT S. M.
qui fait parvenir franc de port à ses clients les bulletins officiels de chaque série.

LES ACTIONS DE LA VENTE'

dn superbe palais de Mudling près Vienne
AU MONTANT D’UN MILLION 163,000 FLORINS ,

dont le tirage se fait en deux classes savoir le 11 janvier et le 2 mars 1840, et dans lesquelles tout simple billet doit gagner , sont 
de même à obtenir de par la dite maison, qui est chargée de les placer au même prix qu’elles se vendent en Allemagne , c’est- 
à-dire , les actions simples à fr. 20 — les séries de 6 actions avec une gratis à fr. 20— les séries de 10 avec trois gratis à fr. 200 
— et celles de quinze billets avec cinq gratis à fr. 300.

ÉCRIRE SANS AFFRANCHIR.

Anvers. Dette act.
» Dette diff.

Emp. de 48 milli.
» de 50 inilli. 

Hollande.Det.aet.
Rente rem. 

Autriche. Métalliq

ANVERS, LE
105 1 [4 p
50 1|2 A

100 3(4
92 1(4

107 3(4 P

15 DÉCEMBRE.
Prusse. Em. àBerl. 
Naples; Cert. Fal. 
Et. R. Levée 1832. 
Cert. à A. 1834. .

CHANGES

125 1(2
95 3(4

101 5(4 et 
101

1|8 p.

1,8 p.

pair.
5|8 0(0 P- 
39|11 1(2 
39(6
56 5(16
35 5(4
1(4 0(0

Lots de fl. 250. . .
» fl.250. . .
» fl. 500. . .

Polog. Lots fl. 300 
» » U. 500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Dette pasive 1854.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito à L. . .

435
350 A
868 et A
125 A
137 P
72 1|2 P
22 5(8 et P

7
96
75 5(4

Amslerd. C. jours 
Id. 2 mois. 

Rotterd. C. jours. 
Id. 2 mois

Paris. C.jours. 
Id. 2 mois

Londres. C. jours.
Id. 2 mois

Francfort. C.jours 
Id. 3 mois

Bruxelles et Gand.

BRUXELLES, LE 13 DÉCEMBRE.
Dette active 2 1(2 53 1(2 Brasseries............ —

Emp. Rotshchild. 101 P Tapis................... —
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . —

Emp. de 30 mill.. 92 1|4 A Mutualité. . . . 102 1(2
Id. de 37 rail. . 70 5(8 P S. C. Bruges. , . . —

Emp de 1832 (4). — Monceaux............ —

Act de la Soc. G. 755 A Act. Réunies.. . . —
Emp. de Paris. . . — Borinage.............. —
S. de Comm. de c. — Houyoux.............. —
B. de Belgique. . 72 A Papeterie............. —
C. de S. et Oise. . — Lits de Fer. . . . —

Hauts-Fourneaux. — H.-F. Luxembourg —
Banque Foncière. — Civile.............................. —
Idem................................ — Herve.......................... —
Flenu.............................. — Ch. de Fer de Col. --c

Hornu............................ 104 A Ch. de B., M. et B.
Scîessin........................ — Asphalt.......................... —<
Soc. Nalionale. . — Holl. Dette active. —
Levant du Flenu. ) 150 P Losrenten inscrit. —
Ougrée.......................... — Autriche. Métalliq —
Sars-Longscham. - Naples. C. Falcon. —
Chemin de Fer. , Espagne. Ardoin. 22 1(2
Vennes........................ 1 — Fin courant. . . . —
St-Léonard. . . . ' Prime à 1 mois. . 

Différée de 1831,
—

Chatelineau. . . . --- -

Verreries.............. 1 -- Idem de 1834. . . —
1 —

Verier, de Chart. — Brésil. E. de Roth. 72 1(2
L’Espérance. . . . 1 - Rome. E. de 1834. -

VIENNE , LE 5 DÉCEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 7(8. — Actions de la Banque 1597.

Imprimerie de J. B. Nossent, rue du Pot-d’Or, n. 622, A Liège.
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